
CE, SE et S’ 

 

1) CE 

C'est un déterminant démonstratif. Il est placé devant un nom ou un adjectif.  

Exemple :  Lolette a trouvé des formules dans ce vieux livre. 

On le rencontre également devant le verbe être dans ces formes : 

ce sont, ce fut, ce sera, ce seront,… 

 

 

 

 

2) SE ou S’ 

C'est un pronom personnel réfléchi. Il est placé devant un verbe pronominal. 

Félix s’allonge sur son lit et se repose de cette bonne journée. 


